
FICHE N°10                          

 

ORGANISATION D’UN VIDE-GRENIER 
OU D’UNE BROCANTE 

 
 

 
Informations : 
 

La brocante et le vide-greniers sont considérés comme une vente au déballage (fiche n°9 à remplir). 
Ces 2 événements sont soumis à la même réglementation. Ainsi, la manifestation doit, entre autres, 
faire l'objet d'une déclaration préalable en mairie. Les dirigeants de l'association doivent tenir un 
registre permettant d'identifier les vendeurs. 
 
Participants autorisés 
 

Les participants autorisés sont les personnes suivantes : 
 Particuliers qui vendent exclusivement des objets personnels et usagés à condition qu'ils y 

participent 2 fois maximum par an 
 Professionnels du commerce ou de la fabrication régulièrement déclarés 

 

À ces personnes peuvent s'ajouter les associations qui ne vendent que des objets usagés donnés par 
des particuliers. 
 
Durée et fréquence 
 

La fréquence de ces événements n'est pas limitée. 
 

Toutefois, leur durée cumulée dans un même local, sur un même emplacement ou dans un même 
arrondissement ne peut pas excéder 2 mois par an. 
 

 
Tenue d’un registre des vendeurs 
 

Les dirigeants de l'association organisatrice doivent tenir un registre qui permet l'identification des 
personnes qui vendent des objets dans le cadre de la brocante ou du vide-greniers. 
 

Il existe un modèle obligatoire. 
Le registre comprend les informations suivantes : 

- Nom, prénoms, fonction et domicile de chaque personne qui vend des objets mobiliers 
d'occasion et la nature, le numéro et la date de délivrance de leur pièce d'identité avec 
l'indication de l'autorité qui l'a établie. 

- Pour les particuliers, mention de la remise d'une attestation sur l'honneur de non-
participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile. Les 
attestations sur l'honneur des particuliers doivent être jointes au registre. 

- Pour les personnes morales, nom et adresse de leur siège et les nom, prénoms, fonction et 
domicile de leur représentant, avec les références de la pièce d'identité 

 

Le registre est coté et paraphé par le maire de la commune du lieu de la manifestation. 
 



Il est tenu à la disposition des services de police et de gendarmerie, des services fiscaux, des douanes 
et des services de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes pendant toute 
la durée de la manifestation. 
 

L'absence de registre ou le refus de le présenter aux autorités administratives est puni de 6 mois 
d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 
 
Fiscalité 
 

Lorsque la brocante ou le vide-greniers génère des recettes, elles sont exonérées d'impôts 
commerciaux (TVA, impôt sur les sociétés et CET) dans la limite de 6 manifestations de bienfaisance 
ou de soutien par an. 

 

En revanche, lorsque l'association a pour objet l'organisation de brocantes ou de vide-greniers, elle 
est exonérée d'impôts commerciaux si les 3 conditions suivantes sont réunies : 
 

- La majorité de ses activités est non lucrative 
- Sa gestion est désintéressée 
- Le montant des recettes générées par l'une des activités accessoires ne doit pas dépasser 73 

518 € sur une année civile: Du 1er janvier au 31 décembre 
 


